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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft und Umweltschutz

S'opposant à une décision du Conseil fédéral d'utilisation obligatoire de pendillards
(tuyaux flexibles avec un contact direct au sol) pour épandre le lisier, le sénateur Peter
Hegglin (pdc, ZG) a déposé une motion pour revenir en arrière. Revenir en arrière, cela
signifie instaurer à nouveau des aides fédérales pour promouvoir les techniques qui
émettent peu d'ammoniac lors de l'épandage du lisier, mais supprimer l'interdiction
(prévue à partir de 2022) d'utilisation des techniques moins favorables d'un point de
vue environnemental. Roberto Zanetti (ps, SO) a proposé à ses collègues de renvoyer le
texte en commission afin d'étudier plus en profondeur le sujet, mais sa proposition a
été rejetée par 26 voix contre 11 et 2 abstentions. 
Lors des discussions sur le fond, Peter Hegglin a justifié sa demande en faisant
remarquer qu'une interdiction pouvait être contre-productive à divers égards. En effet,
il y a d'autres facteurs à prendre en considération, comme le prix élevé des machines à
pendillards qui poussera les agriculteurs et agricultrices à acheter en commun les
machines, rendant plus difficile l'épandage du lisier au bon moment (c'est-à-dire, au
moment où l'azote contenu dans le lisier sera le plus effectif et où cela générera le
moins d'émissions d'ammoniac). Le conseiller fédéral Guy Parmelin s'est opposé à cette
proposition, précisant que la Confédération avait soutenu à hauteur de CHF 160
millions la transition vers des techniques d'épandage plus respectueuses de
l'environnement et que la participation à ces programmes de soutien a atteint un
plateau depuis quelques années. La consultation sur la modification de l'OPair a, de
plus, montré que cette interdiction d'utilisation de techniques d'épandage fortement
émettrice d'ammoniac était la voie à suivre, tant supportable économiquement
qu'effective d'un point de vue environnemental. Le ministre de l'agriculture a rappelé
que cette interdiction était accompagnée de nombreuses exceptions pour les terrains
escarpés ou les petites exploitations par exemple. 
Les sénatrices et sénateurs ont finalement suivi, par 27 voix contre 9 et 2 abstentions,
l'auteur de la motion. Cette dernière est donc transmise à la chambre du peuple. 1

MOTION
DATUM: 24.09.2020
KAREL ZIEHLI

1) AB SR, 2020, S.1057 ff.
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